DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 10 novembre 2010

L'an deux mil dix  le dix novembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 26 octobre 2010

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. BRUNET, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, Mme GUILBAUD

Absents : M. PARTHONNEAU, M. LEGEAY, Mme TUILLIERE
Mme  BIRONNEAU a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
 8


Votants
 8

Délibération  2010-039 : Annulation des délibérations 2010.032 et 2010.035 et définition des taux d’abattement sur la Taxe d’Habitation

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que suite à la circulaire n° IOCB1026586 C du 15 octobre 2010 de la DGCL, l’Etat prendra à sa charge la neutralisation financière des conséquences du transfert de la part départementale de la taxe d’habitation aux communes.

Il convient donc d’annuler les délibérations n° 2010.032 du 14 octobre 2010 fixant le taux d’abattement pour charges de famille et n° 2010.035 du 14 octobre 2010, fixant l’abattement spécial pour conditions de ressources.

De ce fait, monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de revenir aux droits communs et donc de fixer  le taux d’abattement pour charges de famille à 10 %  pour les deux premières personnes à charge et à 15 % pour chacune des personnes suivantes et de supprimer l’abattement spécial pour les personnes de conditions modestes.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,

- Décide d’annuler les 2 délibérations ; 

- Approuve les dispositions présentées par monsieur le Maire ;

- Charge monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

- Autorise monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.

Délibération  2010-040 : Modification des statuts de la CDC de la Boixe – Adhésion des Communes Maine-de Boixe, Villejoubert, Saint-Amant de Boixe

Monsieur le Maire informe aux membres du Conseil Municipal que les communes de Maine-de Boixe, Villejoubert, Saint-Amant de Boixe ont souhaité adhérer à la Communauté de Communes de la Boixe. Le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement sur ces demandes par délibération du 09 novembre 2010.
Conformément à l’article L5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes membres de la CDC de la Boixe doivent se prononcer sur ces demandes d’adhésion et sur la modification des statuts de la CDC, portant sur l’article 1 concernant l’ajout des nouvelles communes, et sur l’article 6 concernant la représentativité au sein du Conseil.

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de se prononcer sur l’adhésion globale des trois communes à la CDC de la Boixe, et la modification des statuts.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,

- Approuve l’adhésion des communes du Maine de Boixe, Villejoubert, Saint-Amant de Boixe à la CDC de la Boixe au 1er janvier 2011 ; 

- Adopte la modification des statuts de la CDC de la Boixe;

Délibération  2010-041 : Décisions modificatives au budget
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit :

Crédits supplémentaires – régularisation du budget :

Investissement : Recettes 




Investissement : Dépenses
Op 45 : 
+ 12281,00 €





OP 41 :             + 3405,00 €

OP 000 : -   3072,00 €





OP 45 :             + 5200,00 €









OP 000 :           +   604,00 €

Fonctionnement : Recettes




Fonctionnement : Dépenses 


Compte 6419 : +  4464,00 €




Chapitre 011 : -   604,00 €









Chapitre 65 :  -   5800,00 €









Chapitre 012 : +13890,00 € 









Chapitre 66 :   +      50,00 €









Chapitre 023 :  -  3072,00 €

Virement de crédits :

Investissement : Recettes

OP 35 : 
-  3000,00 €

OP 45 : 
+ 3000,00 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,

· Approuve la décision modificative du budget ;

· Autorise monsieur le Maire à signer tous les documents à cet effet ;
